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R®sum® 
L; &L;H=? Mɇ?MN @CRŅ? >?M I<D?=NC@M ;G<CNC?OR ?H N?LG?M >? JLŅP?HNCIH ?N >? LŅONCFCM;NCIH >?M déchets, 

notamment au travers de son programme national de prévention des déchets 2014-2020 et de la loi du 17 août 

2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte. Dans cet objectif, divers travaux sont menés 

et le réemploi - réutilisation des emballages ménagers de boissons en verre est apparu au vu du contexte 

comme une priorité à étudier et à expérimenter en France. 

 

Par un appel à candidatures en 2016ȼ Fɇ!$%-% ; sélectionné 10 dispositifs de réemploi >ɇ?G<;FF;A?M GŅH;A?LM 

en verre (boissons) afin de les observer pendant 1 an et tirer les enseignements sur leur pertinence et les 

conditions adéquates de duplicabilité. 

 

Ces dispositifs sont des dispositifs locaux voire régionaux (production locale de boissons et consommation 

locale) portés par des entreprises de production ou de distribution de boissons ou des associations.  

 

,ɇ;H;FSM? ?HPCLIHH?G?HN;F?ȼ Ņ=IHIGCKO?ȼ N?=BHCKO? ?N MI=C;F? ; J?LGCM >? =IGJ;L?L =?M >CMJIMCNC@M Ĥ >?M 

dispositifs sans réemploi-réutilisation. ,ɇ?HM?G<F? >? F; =B;îne de valeur a été observée : de la fabrication de 

Fɇ?G<;FF;A? ;O LŅ?GJFIC-LŅONCFCM;NCIH >? Fɇ?G<;FF;A?Ȼ 

 

Les dispositifs de réemploi-réutilisation des emballages ménagers en verre présentent, sous certaines 

conditions, un bénéfice écologique et économique comparés à des dispositifs avec emballages en verre à 

usage unique ; les travaux ont permis de mettre en évidence les facteurs et conditions requises pour garantir 

la meilleure performance. 

 

Certaines organisations, portage du dispositif par un producteur ou distributeur de boissons, sont apparues 

JFOM @;PIL;<F?M KO? >ɇ;ONL?MȻ ,? JILN;A? >O >CMJIMCNC@ J;L >?M ;MMI=C;NCIHM ?MN ?H=IL? LŅ=?HN ?N >?G;H>? Ĥ 

être suivi encore sur plus long terme ;@CH >ɇ;NN?indre la maturité organisationnelle et économique nécessaire. 

Ainsi, l?M ?HM?CAH?G?HNM NCLŅM >? =?NN? ;H;FSM? IHN GCM ?H ŅPC>?H=? F?M @L?CHM ?N F?M F?PC?LM Ĥ F; GCM? ?H ƐOPL? 

et au développement de tels dispositifs. 

 

Les porteurs de ces dispositifs peuvent y trouver leurs bénéfices et les consommateurs sont ouverts à cette 

pratique de consommation. 

 

!O NL;P?LM >ɇ;=NCIHM ;>;JNŅ?Mȼ CF ?MN JIMMC<F? >? F?P?L F?M @L?CHM N?=BHCKO?M ?N ILA;HCM;NCIHH?FM C>?HNC@CŅM ;@CH 

>? JIOPICL ;MMOL?L F; JŅL?HHCNŅ >?M >CMJIMCNC@M ?RCMN;HNM ?N F? >ŅP?FIJJ?G?HN >ɇ;ONL?M >CMJIMCNC@M performants 

de réemploi-réutilisation des emballages ménagers en verre. 

 

Ainsi, afin de lever les freins au développement de ce type de dispositif, des recommandations ont été 

dégagées, pour les porteurs de projets et Fɇ?HM?G<F? >?M ;=N?OLM IJŅL;NCIHH?FM əproducteur, conditionneur, 

distributeur, collecteur, laveur, transporteur,) et aussi de manière complémentaire, à destination des 

organisations professionnelles, des acteurs publics territoriaux et des pouvoirs publics.  
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1. Contexte 
 

1.1 Le contexte national 
 
Longtemps pratiquée en France pour les emballages de boissons en verre, la pratique du réemploi 
(avec consigne) des emballages ménagers a décliné dans les années 80. Cette déclinaison fait suite 
aux évolutions de la plasturgie qui a permis le développement des bouteilles en plastique soufflé à de 
hautes cadences de production et au développement des briques. Ces évolutions techniques ont 
entraîné des modifications de pratiques de conditionnement et de distribution. Les modes de 
consommation ont également ®volu® vers le d®veloppement de lôusage unique. 
 
Le recyclage de ces emballages a augment® progressivement apr¯s 1992 suite ¨ la mise en îuvre de 
la filière Responsabilité Elargie des Producteurs des emballages ménagers. 
 
La collecte des emballages séparée des ordures ménagères mise en place en France permet de 
recycler plus de 68 %1 du gisement des emballages tous matériaux confondus et plus précisément en 
2016, 86 % pour le verre et 56 % pour les bouteilles et flacons en plastique. Il reste cependant encore 
dans le gisement des d®chets g®r®s par les collectivit®s, plus dôun million de tonnes de d®chets 
dôemballages tous confondus non recyclés. 
 
Aujourdôhui, la collecte pour réemploi-réutilisation subsiste encore dans le circuit « Business to Business 
è (BtoB), côest-à-dire pour la vente entre professionnels, dans les cafés/hôtels/restaurants ou CHR (pour 
les bouteilles en verre et les f¾ts) et en ç Business to Consumer è (BtoC), côest-à-dire la vente des 
professionnels aux particuliers, sur plusieurs territoires de la région Alsace-Champagne-Ardennes-
Lorraine ou de faon tr¯s locale ¨ lôinitiative de certains producteurs. 
 
Le r®emploi et la r®utilisation des emballages m®nagers apparaissent aujourdôhui comme une priorit® ¨ 
étudier et à expérimenter en France. En effet, la France sôest fix®e des objectifs ambitieux en termes 
de prévention et de réutilisation des déchets, notamment au travers de son programme national de 
prévention des déchets 2014-2020 et de la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour 
la croissance verte. 
 
 

1.2 Le contexte de lô®tude 
 
Afin de mieux conna´tre lôexistant en mati¯re de syst¯mes de collecte des emballages m®nagers en vue 
de leur r®emploi ou leur r®utilisation et dô®valuer des dispositifs existants ou exp®rimentaux, lôADEME, 
Agence de lôEnvironnement et de la Ma´trise de lôEnergie, a ainsi lanc® les travaux suivants : 

¶ un ®tat des lieux, qui a fait lôobjet dôune parution en octobre 2017, portant sur les dispositifs de 
collecte pour réemploi-r®utilisation dôemballages m®nagers [ADEME17] ; 

¶ une évaluation (qui fait lôobjet de ce rapport) de 10 dispositifs de réemploi ïr®utilisation dô 
emballages ménagers de boissons en verre.  

 
Afin de mener ce projet, lôADEME a ®t® accompagn®e par des prestataires, le groupement de bureaux 
dô®tudes Deloitte et INDDIGO, et dôun comit® de suivi technique, compos® du Minist¯re de la Transition 
Ecologique et solidaire, Zéro Waste France (ZWF), Fédération Nationale des Boissons (FNB), 
Fédération du Verre, Citéo, Conseil National de lôEmballage (CNE) et France Nature Environnement 
(FNE). 
 
 
 
 

                                                      
1 http://www.ecoemballages.fr/actualite/en -2016-68-des-emballages-menagers-ont-ete-recycles-1-point-par-rapport -2015 
(consulté le 20 mars 2018) 

http://www.ecoemballages.fr/actualite/en-2016-68-des-emballages-menagers-ont-ete-recycles-1-point-par-rapport-2015
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Les objectifs de cette analyse sont : 

¶ de tirer des enseignements sur la mise en îuvre de ces dispositifs à partir des évaluations 
environnementale, économique, technique et sociale ; 

¶ dôidentifier les freins et leviers ; 

¶ et dô®valuer la pertinence et les modalit®s de duplicabilit® de ce type de dispositif. 

 
A cette étude, deux démarches, pilotées par lôADEME, ont été associées : 

¶ une revue critique de lô®valuation environnementale (cf. § 2.1.1.) ; 

¶ une enquête auprès des consommateurs sur les pratiques de « consigne è dôemballage pour 
réemploi-réutilisation. 

 

La médiathèque ADEME contient : 

ü Ce rapport et la synthèse de cette étude « Analyse de 10 dispositifs de réemploi ou réutilisation 

dôemballages m®nagers en verre » ; 

ü  Fiches descriptives des 10 dispositifs, octobre 2018. 

ü  Le rapport dôEnquête consommateurs sur les pratiques de "consigne" d'emballage pour réemploi 

- réutilisation, octobre 2018. 

ü  Rapport ACV environnementale des dispositifs de réemploi - r®utilisation dôemballages 

ménagers en verre, octobre 2018. 

 

 

Lôensemble de ces livrables sont disponibles en en ligne www.ADEME.fr/mediatheque 
 
 

1.3 Terminologies employées 
 
Ce paragraphe pr®sente certains termes employ®s et ce quôils recouvrent. 
 

¶ Consigne pour réemploi et recyclage 

La Loi n°89-421 du 23 juin 1989 relative ¨ lôinformation et à la protection des consommateurs, 
Article 7, définit la « consigne è comme une somme dôargent ®quivalente au montant 
suppl®mentaire que le consommateur a pay® au moment de lôachat dôun produit contenu dans 
un emballage consigné. 
 
« - La consignation et la déconsignation des emballages qui servent à la livraison et à la 
commercialisation de liquides alimentaires s'effectuent selon les principes suivants : 
- un même tarif de consignation est appliqué à tous les stades de la commercialisation pour un même 
type d'emballage ; 
- un emballage consigné est obligatoirement admis à la déconsignation à son tarif de consignation. 
 
II. - La liste des emballages non personnalisés admissibles à la consignation et les tarifs de consigne 
qui leur correspondent sont déterminés, à périodicité régulière, par une commission dite de la 
consignation composée de délégués des organismes représentatifs des propriétaires et des utilisateurs 
des emballages visés au paragraphe I, ainsi que de représentants des administrations concernées. 
Ces listes et tarifs sont rendus obligatoires, en totalité ou en partie, par voie réglementaire. 
Les prix des emballages personnalisés déterminés par leurs propriétaires doivent respecter l'une des 
catégories tarifaires fixées par la commission dite de la consignation. 
 
III. - Les emballages destinés à la consignation portent la mention de leur consignation, apposée de 
manière lisible et durable, selon des modalités fixées par décret après avis de la commission de la 
consignation. 
 
IV. - Un décret précise les conditions d'application du présent article, notamment les compétences et 
règles d'organisation et de fonctionnement de la commission de la consignation. 
 

http://www.ademe.fr/mediatheque
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V. - La loi du 13 janvier 1938 tendant à rendre obligatoire la consignation des emballages en brasserie 
et en eaux gazeuses est abrogée. » 
 
Le terme de « consigne », employé ici, recouvre tout syst¯me de collecte des emballages en vue dôun 
r®emploi, dôune r®utilisation ou dôun recyclage, dans lequel le consommateur perçoit : 

¶ une somme dôargent ®quivalente au montant suppl®mentaire quôil a pay® au moment de lôachat 
dôun produit contenu dans un emballage consign®. Il sôagit l¨ dôun syst¯me de consignation au 
sens strict ; 

¶ une gratification en esp¯ces, bons de r®duction, bons dôachat, dons ¨ des associations, etc., 
perue lorsquôil rapporte un emballage, mais qui nôest pas n®cessairement ®quivalente ¨ un 
montant suppl®mentaire pay® au moment de lôachat dôun produit contenu dans un emballage 
consigné ; 

¶ aucune somme ou gratification en échange de lôemballage rapport®. 

 
Circuits de vente 

Vente ou distribution en BtoB : transaction entre professionnels. Par exemple : vente entre un 
fabricant/distributeur de boissons et un restaurateur. 
 
Vente ou distribution en BtoC : transaction entre un professionnel et un particulier. Par exemple : 
vente en grande distribution de boissons aux particuliers. 
 
Modes de vente des produits 

Produit préemballé : produit conditionn® dans un emballage, de quelque nature quôil soit, hors de la 
pr®sence de lôacheteur et de telle sorte que la quantit® de produit contenue dans lôemballage ait une 
valeur choisie ¨ lôavance et ne puisse °tre modifi®e sans que lôemballage subisse une ouverture ou une 
modification décelable2 . 
 
Produit en vrac : par opposition à un produit préemballé, produit conditionné sur le point de vente par 
lôacheteur.  
 
Types dôemballages 

Emballage ménager : emballage mis sur le march® en vue de la consommation ou de lôutilisation du 
produit quôil contient par un m®nage.   
 
Emballage primaire ou emballage de vente : emballage conçu de manière à constituer au point de 
vente une unit® de vente pour lôutilisateur final ou le consommateur3 . Par exemple : une bouteille, son 
bouchon et lô®tiquette dôune bouteille dôeau sont des emballages primaires. 
 
Emballage secondaire ou emballage groupé : emballage conçu de manière à constituer au point de 
vente un groupe dôun certain nombre dôunit®s de vente, quôil soit vendu tel quel ¨ lôutilisateur final ou le 
consommateur, ou quôil serve seulement ¨ garnir les pr®sentoirs au point de vente ; il peut °tre enlevé 
du produit sans en modifier les caractéristiques9. Par exemple : le film entourant un pack de 6 bouteilles 
dôeau est un emballage secondaire. 
 
Emballage tertiaire ou emballage de transport : emballage conçu de manière à faciliter la 
manutention et le transport dôun certain nombre dôunit®s de vente ou dôemballages group®s en vue 
dô®viter leur manipulation physique et les dommages li®s au transport9. Par exemple : une palette est 
un emballage tertiaire. 
 
Modes de gestion des emballages une fois les produits consommés 

Réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus 
(Article L541-1-1 du Code de lôEnvironnement) 
 

                                                      
2 La vente en vrac, pratiques et perspectives, ADEME, 2012 
3 Directive 94/62/CE modifiée 
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Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des 
déchets sont utilisés de nouveau (Article L541-1-1 du Code de lôEnvironnement). 
 
Recyclage : toute opération de valorisation par laquelle les déchets sont retraités en produits, matières 
ou substances aux fins de leur fonction initiale ou ¨ dôautres fins4 . 
 
 
 

Avertissement au lecteur :  
 

Dans la suite de ce rapport, nous emploierons indifféremment par simplification les expressions 
« collecte pour réemploi-r®utilisation dôemballage », « consigne dôemballages pour r®emploi-
réutilisation » ou le terme « consigne » seul pour signifier tout dispositif permettant le réemploi ou 
r®utilisation des emballages, dans lequel le consommateur peroit lorsquôil rapporte lôemballage : 
- une somme dôargent ®quivalente au montant suppl®mentaire quôil a pay® au moment de lôachat dôun 
liquide alimentaire contenu dans un emballage consign®. Il sôagit l¨ dôun syst¯me de consignation au 
sens strict (Loi n° 89-421 du 23 juin 1989 relative à l'information et à la protection des consommateurs 
ainsi qu'à diverses pratiques commerciales - article 7) ; 
- une gratification en esp¯ces, bons de r®duction, bons dôachat, dons ¨ des associations, etc., perue 
lorsquôil rapporte un emballage, mais qui nôest pas n®cessairement ®quivalente ¨ un montant 
suppl®mentaire pay® au moment de lôachat dôun produit contenu dans un emballage consign® ; 
-  aucune somme ou gratification en ®change de lôemballage rapport®. 

 
 
 

2. M®thodologie 

2.1 Sélection des 10 dispositifs analysés 
 
LôADEME a souhaité suivre 10 dispositifs pour évaluer au travers dôun cadre commun de suivi et de 
reporting les enseignements sur leur mise en îuvre, identifier les freins et les leviers, et les conditions 
dôune mise en îuvre de leur développement. 
 
Pour le recrutement de ces dispositifs, un appel à candidatures national a été lancé le 24 mai 2016. 
 
Suite à la réception des réponses et à une analyse multicritère, 10 dispositifs candidats ont été 
sélectionnés et se sont rencontrés le 11 octobre 2016 pour le lancement de lôann®e dôobservation. 
 
Le choix était de pouvoir disposer : 

¶ de dispositifs anciens et de dispositifs récents pour permettre une analyse des évolutions 
possibles ; 

¶ de dispositifs vari®s dans le mode dôintervention pour pouvoir observer lôensemble du panel de 
dispositifs existants à ce jour ; 

¶ de dispositifs devant °tre op®rationnels ¨ la date de d®marrage du suivi, côest-à-dire en 
septembre-octobre 2016.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
4 Directive cadre déchet de novembre 2008, article 3 
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Les 10 dispositifs sélectionnés sont les suivants : 
 

 
 
Figure 1 : Les 10 dispositifs de collecte pour réemploi, réutilisation des emballages de boisson sélectionnés 

 
A noter que le candidat initialement retenu sur le Jura était le « Cluster Jura », qui après avoir créé et 
lancé le dispositif, a transmis le développement du dispositif ̈  lôassociation ç Jôaime Mes Bouteilles » en 
août 2017. 
 

2.2 Présentation des 10 dispositifs 
 
Les caractéristiques des 10 dispositifs sont les suivantes : 
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METEOR COAT ALBRET
JEAN 

BOUTEILLE

RICHARD Vins & 

Domaines
TOF & CO BOUT' A BOUT' CONSILYON

J'AIME MES 

BOUTEILLES

SMITOM SUD 

SAUMUROIS
SIAVED

Type de porteur Entreprise Entreprise Entreprise Entreprise Entreprise Association Association
Cluster > 

Association
Collectivité Collectivité

Type de dispositif 

pour réemploi ou 

réutilisation

Réemploi Réemploi Réemploi Réemploi Réemploi Réemploi Réutilisation Réemploi Réemploi Réutilisation

Localisation Alsace Bretagne Hauts de France Ile de France
Normandie - Pays de 

la Loire 
Loire-Atlantique Grand Lyon

Bourgogne - 

Franche Comté

Pays de la Loire / 

Maine et Loire
Hauts de France

Matériau d'emballage

Produit(s) concerné(s) Bière Cidre  Vin, Jus [Huiles, 

Vinaigres]
Vin Bière, Cidre Bière, Jus, Vin

Bière, Jus, Vin, 

Limonade, Cidre
Vin

Vin dans un 1er 

temps
Bière

Volume des 

contenants
75 cL 75 cL 75 cL 75 cL 75 cL 75 cl 75 cL 75 cL 75 cl

75 cl et 

33 cl

Date de lancement 1640 1983 mars-14 janv-18 mai-16 nov-16 Non opérationnel sept-16 Non opérationnel juin-16

Conditionnement/

Embouteillage

1 producteur

- 1 site

1 producteur

- 1 site

Vente en vrac en 

magasins

1 embouteilleur pour 

50 vignerons et 

coopératives

- 1 site

Plusieurs 

producteurs

10aine de 

producteurs (objectif 

: 45 en 2019) 

Producteurs 

et embouteilleurs 

locaux

0

(objectif : 100+ 

viticulteurs)

0

(objectif : 10 

viticulteurs en 2017 

reporté en 2018)

Brasseurs français 

et belges 

Distribution du produit ~100 magasins ~60 points de vente
Vente en vrac dans 

30 magasins

1 magasin à partir de 

2018-2019

Vente directe et en 

magasins

Vente directe et en 

magasins
Vente en magasins

Vente directe et en 

magasins

Vente directe et en 

magasins
Vente en magasins

Nombre de bouteilles 

vendues en BtoC sur 

les producteurs 

étudiés

[Nb en BtoB quand 

concerné]

5,3 millions

[700 000]

40 000

[236 097]
10 309

Non opérationnel à fin 

2017  - Pro jet de 

100 000 en BtoC - Vente 

BtoB et BtoC de 28 

millions

Non concerné
40 000

[Non connu]
Non concerné 3,2 millions

Non déterminé (car 

non opérationnel à 

f in 2017)

Non concerné

Verre
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Figure 2 : Caractéristiques des 10 dispositifs de collecte dôemballages m®nagers de boisson pour r®emploi-réutilisation étudiés

METEOR COAT ALBRET
JEAN 

BOUTEILLE

RICHARD Vins & 

Domaines
TOF & CO BOUT' A BOUT' CONSILYON

J'AIME MES 

BOUTEILLES

SMITOM SUD 

SAUMUROIS
SIAVED

Mode de rétribution 

des consommateurs

0,2 ú

[Consignation au 

sens de la Loi du 

23/06/89]

0,2 ú

[Consignation au 

sens de la Loi du 

23/06/89]

2 ú
Montant non fixé à 

ce stade

Variable en fonction 

du producteur

 0 ¨ 0,40 ú

[pour certains 

Consignation au 

sens de la Loi du 

23/06/89]

Variable en fonction 

du producteur

de 0 ¨ 0,20 ú

[pour certains 

Consignation au 

sens de la Loi du 

23/06/89]

Aucune somme ou 

gratif ication

Aucune somme ou 

gratif ication

Montant non fixé à 

ce stade

Bon d'achat dans le 

magasin

Lieux de collecte
Dans les points de 

vente

Dans les points de 

vente

Dans les points de 

vente

Dans les points de 

vente

Dans les points de 

vente

Dans ~30 points de 

vente

Dans ~30 points de 

vente

Chez les viticulteurs 

ou dans 19 

magasins

Dans les points de 

vente

1 Kiosque de 

collecte 

Mode de collecte des 

emballages auprès 

des ménages

Automatisée Manuelle Manuelle Manuelle Manuelle Manuelle Manuelle Manuelle Manuelle Automatisée

Stockage 

intermédiaire / Tri
Non Non Non Non Non

Stockage et 

massif ication

(1 site)

Stockage et 

massif ication

(1 site)

En cours de 

modification - 1 site 

courant 2018

Stockage et 

massif ication

(1 site)

Tri 

chez 1 grossiste

Lavage

1 site 

(celui de conditionne-

ment)

1 site 

(celui de conditionne-

ment)

1 site

1 site 

(celui de conditionne-

ment)

1 site 1 site (prestataire) 1 site 1 site (prestataire) 1 site (prestataire)

Sites de conditionne-

ment des 

producteurs
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 Les types de porteurs et leur place dans la chaîne de valeur 
 
Parmi les 10 dispositifs sélectionnés, 5 sont portés par des entreprises, 3 par des associations 
et 2 par des collectivités. 
 
Les dispositifs de réemploi agissent sur une cha´ne de valeur de la fabrication dôune boisson jusquô¨ sa 
consommation. Les étapes étudiées dans une organisation pour le réemploi-r®utilisation dôun emballage 
ménager de boisson sont donc : 

¶ la fabrication de lôemballage (dans notre cas, les bouteilles en verre),  

¶ lôembouteillage et le conditionnement de la boisson,  

¶ la distribution de la boisson (lieux de vente aux consommateurs),  

¶ la consommation de la boisson par les consommateurs,  

¶ la collecte des bouteilles sales à laver, 

¶ le lavage. 

 
3 des entreprises sont des producteurs de boissons (Météor et Coat Albret) ou embouteilleurs (Richard 
Vins & Domaines). Ils maîtrisent, assurent et sont en connexion (ma´tre dôouvrage) sur lôensemble des 
étapes (cf. schéma ci-dessous). Lôutilisation dôemballages r®employ®s est men®e par eux ¨ la fois pour 
leurs ventes auprès des ménages (vente en BtoC) et leurs ventes auprès des CHR (vente en BtoB). 
Ces entreprises ont un rayon dôaction r®gional. 
 
1 entreprise (Tof & Co) est une entreprise offrant un service de lavage, reconditionnement et livraisons 
des bouteilles pour les producteurs de la région Pays de la Loire et Normandie. 
 
1 autre entreprise (Jean Bouteille) propose une combinaison de vente en vrac de produits accompagnés 
dôemballages de conditionnement (remplis en magasins). Cette entreprise d®ploie son activit® sur 
lôensemble du territoire national. Lôunit® observ®e est celle poss®dant une laveuse, la r®gion lilloise. 
 
2 des associations (Bout ¨ Bout et Jôaime Mes Bouteilles) sont des associations mettant en îuvre leur 
dispositif sur 2 régions viticoles. Elles ont pour rôle de recruter les producteurs de boissons, organiser 
la collecte des bouteilles (avec les producteurs, les lieux de vente, les consommateurs), organiser le 
lavage et voire la revente des bouteilles lav®es aux producteurs. Du fait de leur r®cente mise en îuvre, 
leur p®rim¯tre dôaction est pour le moment situ® autour de leur bassin de vie et ¨ proximit® de leur 
prestataire de lavage.  
La troisième association (Consilyon) vise une organisation similaire mais sans identifier les producteurs 
de boissons en particulier et en prenant en charge elle-même le lavage.  
 
2 collectivités mettent en place 2 dispositifs différents dans le cadre de leur démarche territoriale de 
r®duction de la production de d®chets. Lôune, le Smitom Sud Saumurois, vise ¨ mettre en îuvre la 
même organisation que les 2 associations précédemment décrites avec prestataire de lavage pour 
développer le réemploi des bouteilles. Lôautre, le SIAVED, d®veloppe un dispositif de machine de 
récupération innovante avec un système de gratification visant à collecter des bouteilles pour leur 
r®utilisation ou recyclage en vue de r®duire la production de d®chets mais aussi dôaugmenter le taux de 
recyclage du verre du territoire.  
 
Les dispositifs, appliquent ou non une rétribution lors du retour de la bouteille par le consommateur pour 
inciter les consommateurs à rapporter les bouteilles sur les lieux de collecte. Cette rétribution peut être : 

¶ monétaire et suivre les règles définies par la loi de n°89-421 du 23 juin 1989 (cf. Ä 1.3), il sôagit 
alors de consignation au sens strict : côest le cas de M®t®or, Coat Albret, et certains producteurs 
travaillant avec Tof & Co et Boutô¨ Boutô ; 

¶ mon®taire mais sans suivre les r¯gles d®finies : côest le cas de Jean Bouteille (nouveau mod¯le 
visant ¨ inciter au r®emploi dôune m°me bouteille par un m°me consommateur plusieurs fois de 
suite), certains producteurs travaillant avec Tof & Co et Boutô ¨ Boutô ; 

¶ par bons dôachat (gratification) : côest le cas du SIAVED. 
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Les dispositifs nôappliquant aucune r®tribution sont Jôaime Mes Bouteilles, Consilyon et quelques 
producteurs travaillant avec Tof & Co et Boutô ¨ Boutô. 
 
En résumé, les étapes de la chaîne de valeur sur lesquelles chaque dispositif intervient (le porteur 
assure et maîtrise la réalisation) sont les suivantes [en orange dans le schéma ci-dessous] : 
 
 

 
 

Figure 3 : Les étapes sur lesquelles les 10 dispositifs de collecte pour réemploi, réutilisation des emballages de 
boisson sélectionnés interviennent 
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 Les caractéristiques techniques 
 
Tous les dispositifs choisis sont des dispositifs qui utilisent comme emballage la bouteille en verre. Le 
volume de la bouteille consignée est de 75 cL. 
 
Comme ®voqu® pr®c®demment le contenant concern® sont des boissons (objet de lô®tude). On peut 
cependant noter que le dispositif de Jean Bouteille qui repose sur la vente en vrac de produits liquides 
concerne également des huiles et vinaigres. Ne pouvant distinguer ces différents produits dans le suivi, 
la partie étudiée donne donc une vision globale du système Jean Bouteille. 
 
Enfin, on peut noter que le dispositif du SIAVED concerne la collecte des bouteilles pour réemploi et 
recyclage (tri des bouteilles après déconsignation pour les diriger soit vers le réemploi, soit vers le 
recyclage). Les résultats étudiés de ce dispositif sont ceux de la collecte pour réemploi-réutilisation. 
 
Les lieux de collecte sont des points de vente volontaires vendant les produits avec emballages 
consignés. Dans le cas du SIAVED, le dispositif repose sur une moyenne surface cherchant à fidéliser 
sa clientèle (machine de déconsignation sur le parking / bon dôachat). 
 
6 des dispositifs possèdent leur propre laveuse (Météor, Coat Albret, Richard Vins & Domaines, Jean 
Bouteille, Tof & Co, Consilyon) ; tandis que 3 font appel à un prestataire (Bout ¨ Bout, Jôaime Mes 
Bouteilles, SMITOM Sud-Saumurois). 
On peut noter que dans le cas du SIAVED, il nôy a pas de contact direct avec un laveur mais avec un 
grossiste-distributeur de boissons qui assure le tri et lôenvoi aux producteurs des bouteilles collectées. 
 

 Les caractéristiques de la rétribution des ménages (le mode de 
consignation) 

 
Les acteurs de type « producteurs et distributeurs de boissons » (Météor, Coat Albret, Richard Vins & 
Domaines, Jean Bouteille) ont fixé un montant de consigne pour assurer le retour de leurs bouteilles. 
 
A noter que Jean Bouteille a mis en îuvre un système particulier visant à faire augmenter le réemploi 
de la bouteille par le consommateur lui-même : le consommateur paye 2 euros de consigne et est 
rembours® 1 ú sôil rapporte la bouteille ; il peut r®employer sa bouteille tant quôil le souhaite en 
lôapportant au magasin pour la remplir. 
 
Pour les acteurs de type « organisateurs de la consigne » ou « entreprise de lavage » (Bout à Bout, 
Smitom Sud Saumurois, Tof & Co), le montant de consigne ou autre mode de rétribution des particuliers 
nôest pas fixé par eux mais est laissé au libre choix des producteurs de boissons concernés. Ainsi, 
plusieurs systèmes ont cours dans les régions concernées. 
 
Deux des acteurs « organisateurs de la consigne è, Jôaime Mes Bouteilles et Consilyon ont fait le choix 
de ne pas appliquer de montant de consigne ou de mettre en îuvre une quelconque r®tribution du 
consommateur. Jôaime Mes Bouteilles a fait ce choix du fait de la spécificité de son contexte : modèle 
de bouteilles unique (par type de vin), enquête population favorable. De son côté, Consilyon a fait ce 
choix car lôassociation ne travaille pas avec les producteurs en amont de la mise en marché. 
 
Le mode de r®tribution des m®nages du dispositif du SIAVED est un bon dôachat ¨ faire valoir dans le 
magasin de vente sur lequel est positionné le kiosque de collecte des bouteilles (modèle de fidélisation 
de la clientèle du magasin). 
 

 
2.3 Principe dôanalyse 
 

 Les systèmes analysés 
 
Pour r®pondre aux objectifs de lô®tude, deux syst¯mes sont compar®s pour chaque dispositif retenu 
dans lôappel ¨ candidature : 
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¶ le système tel qu'il existait (ou existerait) avant la mise en place du système de 
réemploi/réutilisation ; 

¶ le système de réemploi/réutilisation d'emballages de boisson. 

 
Les deux figures suivantes présentent les 2 systèmes étudiés (hors dispositif vrac, avec dispositif vrac 
et hors dispositif SIAVED, voir Figure 5). 
 

 
Figure 3 : Système étudié avec et sans réutilisation hors dispositif vrac 

 

 
Figure 4 : Système étudié avec et sans réutilisation pour le dispositif vrac pour Jean Bouteille 

 
Pour les deux types de systèmes, la flèche entre le traitement et la fabrication de lôemballage m®nager 
sur le schéma ci-dessus représente la boucle de recyclage des bouteilles en verre en fin de vie. 
 
 

[1] Système sans réemploi / réutilisation

Distribution / Vente

Consommation à domicile ou 

hors domicile

Conditionnement / 

Mise en bouteille

Fabrication de lõemballage 

ménager

Collecte des déchets 

ménagers 

(collecte séparée et collecte en 

mélange)

Traitement

(recyclage,

incinération , enfouissement)

Distribution / Vente

Consommation à domicile ou 

hors domicile

Système de collecte / 

de déconsignation

Lavage

Conditionnement / 

Mise en bouteille

Fabrication de lõemballage 

ménager

[2] Système avec réemploi / réutilisation 

Collecte des déchets 

ménagers / industriels

(collecte séparée et collecte en 

mélange)

Traitement

(recyclage,

incinération , enfouissement)

Emballage 

non réutilisable 

après lavage

Emballage non rapporté

par le consommateur

à la déconsignation

Matière recycléeMatière recyclée

Refus 

(étiquette)

[1] Système sans réemploi / réutilisation

Distribution / Vente

Consommation à domicile ou 

hors domicile

Conditionnement / 

Mise en bouteille

Fabrication de lõemballage 

ménager

Collecte des déchets 

ménagers 

(collecte séparée et collecte en 

mélange)

Traitement

(recyclage,

incinération , enfouissement)

Distribution / Vente

Consommation à domicile ou 

hors domicile

Système de collecte / 

de déconsignation

Lavage

Conditionnement

Fabrication de lõemballage 

ménager

[2] Système avec réemploi / réutilisation ðdispositif vrac 

Collecte des déchets 

ménagers / industriels

(collecte séparée et collecte en 

mélange)

Traitement

(recyclage,

incinération , enfouissement)

Emballage 

non réutilisable 

après lavage

Emballage non rapporté

par le consommateur

à la déconsignation

Matière recycléeMatière recyclée

Refus 

(étiquette)

Fabrication de lõemballage 

amont

Conditionnement/ 

Remplissage 
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Pour le système avec consigne, les bouteilles lavées sont de nouveau utilisées sur le site de 
conditionnement. Une faible quantité de bouteilles retournées au site de conditionnement ne sont pas 
aptes à être réutilisées et sont envoyées en fin de vie. De même, les consommateurs ne rapportent pas 
tous les bouteilles à la déconsignation. Par conséquent, ces bouteilles sont collectées et suivent les flux 
de déchets ménagers (taux technique de recyclage des bouteilles en verre à 73,5% [ECOEMB16], 
enfouissement et incinération). 
 
Dans le cadre de cette étude nous analysons également un service de déconsignation automatique de 
bouteilles en verre pour réutilisation et recyclage : le dispositif SIAVED. Le schéma suivant présente le 
système étudié dans le cadre de ce dispositif : 
 

 
Figure 5 : P®rim¯tre consid®r® pour lôanalyse du dispositif SIAVED 

 

 Les dispositifs analysés 
 
3 dispositifs nôont pas d®marr® leur dispositif pendant la p®riode dôobservation du fait de problèmes 
techniques de mise en îuvre, soit :  

¶ Consilyon : recherche de local, recherche et remise en ®tat de laveuse dôoccasion ; 

¶ Richard Vins & Domaines : ajustements techniques de la laveuse et de la cha´ne dôembouteillage 
; 

¶ Smitom Sud Saumurois : recherche de producteurs de vin volontaires. 

Pour ces dispositifs, seule lô®valuation qualitative des projets a pu °tre men®e (cf. Ä 2.6). Elle a permis 
dôidentifier les freins et les leviers de mise en îuvre rencontr®s. 
 
Les 7 dispositifs opérationnels ont b®n®fici® dôune ®valuation environnementale, économique (à partir 
des données quantitatives) et qualitative : 

¶ METEOR, 

¶ Coat Albret, 

¶ Tof&Co, 

¶ Jean Bouteille, 

¶ Jôaime Mes Bouteilles, 
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¶ Boutô ¨ Boutô, 

¶ SIAVED. 

Attention : la terminologie est diff®rente entre la synth¯se et le rapport de lô®tude. Dans la 
synthèse, le terme « système avec consigne » est remplacé par « organisation avec réemploi-
réutilisation (AR) », tandis que le terme « système sans consigne » est remplacé par 
« organisation sans réemploi ou réutilisation (SR) ». 

 
 
 

2.4 M®thode de lôanalyse environnementale 
 
Lôanalyse environnementale a ®t® r®alis®e conform®ment aux normes ISO r®gissant la r®alisation 
dôACV (Analyse de Cycle de Vie) : 

¶ NF EN ISO 14040 (Octobre 2006) : Management Environnemental ï Analyse de Cycle de Vie ï 
Principes et cadre, 

¶ NF EN ISO 14044 (Octobre 2006) : Management Environnemental ï Analyse de Cycle de Vie ï 
Exigences et lignes directrices. 

En compl®ment de ces normes, le guide des bonnes pratiques pour lôapplication de ces normes ILCD 
handbook rédigé par le Joint Research Centre de la Commission Européenne a également été consulté. 
 
Lôobjectif de cette analyse environnemental est double : 

1. Évaluer la performance environnementale de chacun des dispositifs de collecte des 

emballages ménagers de boissons en vue de leur réemploi ou réutilisation, en identifiant les 

principaux contributeurs au bilan environnemental ainsi que les sources de ces impacts. 

2. Évaluer les potentiels bénéfices environnementaux de ces dispositifs comparativement aux 

emballages ménagers à usage unique. 

La d®termination du contexte de d®cision (correspondant ¨ lôune des situations A, B, ou C telles que 
d®finies dans lôILCD handbook [ILCD10]) a des cons®quences sur le type de mod¯le dôACV devant °tre 
choisi. Il convient donc de bien d®finir le contexte de d®cision de lô®tude. 
 
Comme mentionné ci-dessus, lôobjectif principal de cette ®tude est dôidentifier les principaux points clés 
du bilan environnemental des systèmes avec réemploi et de comparer ces résultats avec les systèmes 
sans réemploi fonctionnellement équivalents. 
 
Par ailleurs, lô®tude nôest pas destin®e ¨ servir de base ¨ une d®cision politique majeure de nature ¨ 
gén®rer des changements ¨ grande ®chelle sur les proc®d®s dôarri¯re-plan (tels que d®finis dans lôILCD 
handbook) des syst¯mes ®tudi®s ou sur dôautres syst¯mes. 
Les deux principales applications vis®es sont donc lôanalyse des points faibles ®cologiques des 
syst¯mes (ç weak point analysis è telle que d®finie par lôILCD handbook) et la comparaison de produits 
(syst¯mes) sp®cifiques (ç comparison of specific goods or services è telle que d®finie par lôILCD 
handbook), et le contexte de décision est la situation A, ¨ savoir lôaide ¨ la d®cision au niveau micro (ç 
micro-level decision support è, telle que d®finie dans lôILCD handbook). 
  
Par cons®quent, lôapproche choisie pour cette ACV est lôapproche attributionnelle. 
 
Toutefois, il est important de noter que, si les systèmes étudiés étaient amenés à être déployés à grande 
échelle au niveau national, la pertinence de mener une ACV conséquentielle, pour apporter une 
information pertinente sur les enjeux environnementaux de ces systèmes en tenant notamment compte 
des cons®quences de ce d®ploiement sur les proc®d®s dôarri¯re-plan, via les mécanismes économiques 
de substitution dôapprovisionnement ou dôusage, serait ¨ analyser. 
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 Panel de la revue critique et analyse du cycle de vie itérative 
 
LôACV est soumise à un panel de revue critique (Quantis, David Fayolle ï expert logistique déchets, 
Hélène Cruypenninck ï expert ACV/emballages, Xavier Capilla ï expert verre). Le rôle de la revue 
critique est de valider : 
 

¶ Le p®rim¯tre et lôobjectif de lôACV 

¶ Les hypoth¯ses, m®thodes, donn®es de lô®tude et de lôinterpr®tation des premiers r®sultats et la 
suggestion dô®ventuelles analyses de sensibilit® suppl®mentaires 

¶ Les modifications effectuées suite aux premières itérations et les analyses de sensibilité 
supplémentaires réalisées. 

  
LôACV a été réalisée de manière itérative : 

¶ La 1ère itération a permis de tester la méthodologie sur le premier dispositif METEOR et de 
comprendre les points sur lesquels focaliser la collecte des données pour les autres dispositifs, 
en gardant bien évidemment en tête que certains aspects peuvent être spécifiques à tel ou tel 
dispositif.  

¶ La 2ème it®ration a permis dôaffiner lô®valuation sur METEOR.  

¶ La 3ème itération permet de pr®ciser lô®valuation de METEOR et de d®ployer la m®thode sur les 
autres dispositifs. 

¶ La 4ème it®ration permet de pr®ciser lô®valuation sur lôensemble des dispositifs et de finaliser la 
rédaction des livrables dont le rapport et avis du panel de la RC 

¶ La 5e itération permet de finaliser le rapport ACV et de rédiger le rapport avis du panel de la revue 
critique. 

 

 Caractéristiques des 7 dispositifs évalués  
 

Il est à noter que pour tous les dispositifs étudiés, le système sans consigne est un système fictif. Les 
porteurs de projet ne commercialisent pas de bouteilles à usage unique. Ainsi, certaines données 
dôactivit® utilis®es pour le syst¯me avec consigne sont utilis®es pour le syst¯me sans consigne : 

¶ Type et masse des emballages primaires, secondaires et tertiaires ; 

¶ Distance et type du transport amont des mat®riaux dôemballages primaires, secondaires et 
tertiaires vers le site de conditionnement. 

Cela est le cas pour tous les dispositifs ®tudi®s sauf METEOR, pour lequel des donn®es dôactivit® 
spécifiques au système sans consigne (caractéristiques de la bouteille à usage unique) sont issues de 
[DEROCHE09]. 
 
Le tableau au § 2.2 présente les principales caractéristiques des différents dispositifs. 
 

 Fonctions des systèmes et unités fonctionnelles 
 
Pour 6 des 7 porteurs de projet étudiés dans cette étude, la fonction du système avec consigne est de 
permettre la distribution de boissons auprès des consommateurs, grâce à un emballage ménager 
réemployable ou réutilisable. Le p®rim¯tre de lôACV et les donn®es collectées par dispositif concernent 
uniquement le « BtoC (Business to Consumer) » et non le BtoB. 
Cette fonction est différente pour le porteur de projet SIAVED qui se concentre uniquement sur la 
collecte et la gestion de la fin de vie de lôemballage m®nager de boissons. Ainsi, la fonction du système 
est de récupérer les contenants jetables ou réutilisables pour réutilisation ou recyclage. 
 
La fonction dôun contenant conçu pour un usage unique ne présente pas de différence fonctionnelle 
significative pour le consommateur avec un emballage ménager réutilisable.  
 
 

¶ Fonctions des systèmes 
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Le réemploi ou réutilisation des bouteilles peut se réaliser de différentes manières selon les porteurs de 
projet : 

¶ Réemploi avec parc de bouteilles dédié (ou parc ouvert), côest-à-dire que les porteurs de projet 
ont un lieu de stockage des bouteilles consignées qui sont neuves ou déjà utilisées. 

¶ R®emploi avec des bouteilles dôoccasion, côest-à-dire que les porteurs de projet nôont pas un 
stock de bouteilles neuves dans leur système. 

Le porteur de projet SIAVED possède uniquement une activité de système de collecte pour réutilisation 
ou recyclage. 
 
Le tableau suivant liste tous les porteurs de projet et le type de fonction du dispositif utilisé pour le 
réemploi ou la réutilisation : 

Tableau 1 : Fonction des systèmes par porteur de projet 

Type de fonction du dispositif Porteur de projet concerné Nombre total de 
porteurs de projet 

Réemploi METEOR 
Coat Albret 
Jean Bouteille 
Tof & Co 
Boutô ¨ Boutô 
Jôaime Mes Bouteilles 

6 

Système de collecte pour réutilisation et 
recyclage 

SIAVED 1 

 
Le porteur de projet SIAVED possède uniquement une activité de système de collecte pour réutilisation 
ou recyclage. 

 

¶ Unités fonctionnelles 
 
Lôunit® fonctionnelle (UF) de lôACV est lôunit® de r®f®rence qui permet de quantifier le service rendu par 
le syst¯me. Une fois lôunité fonctionnelle définie, les impacts environnementaux potentiels quantifiés au 
cours du cycle de vie du syst¯me sont rapport®s ¨ lôunité fonctionnelle (lôensemble des flux physiques 
sur le cycle de vie sont rapportés à cette unité de référence). 
 
Pour lôensemble des porteurs de projet except® le SIAVED, lôunit® fonctionnelle commune à ces 6 
projets permettra d'identifier des points forts/faibles sur l'ensemble des 6 projets mais les performances 
environnementales de ces projets ne seront pas directement comparées entre elles.  
 
ü LôUF retenue pour les systèmes avec et sans consigne est la suivante : 

Mettre à disposition 1 000 L de boisson 

 
Nous avons considéré une Unité Fonctionnelle distincte uniquement pour le dispositif SIAVED. Celui-ci 
possède un kiosque à bouteille qui peut être assimilé à un point d'apport volontaire (fonction de collecte 
des déchets). La partie « conditionnement et distribution è nôest pas prise en compte pour ce dispositif 
et le p®rim¯tre dô®valuation est limit® au syst¯me de collecte et de fin de vie des emballages.  
 
ü LôUnit® Fonctionnelle pour le dispositif du SIAVED est la suivante : 

Collecter et traiter 1 tonne dôemballages usagés en fin de vie 

 
LôUnit® Fonctionnelle du SIAVED étant différente de celle des autres dispositifs, la performance 
environnementale du SIAVED ne pourra pas être comparée à celle des autres dispositifs. 
 

¶ Flux de référence 
 
Le flux de référence pour chaque système est le flux auquel sont ramenés tous les flux entrants et 
sortants de chaque syst¯me ®tudi®. Il sôagit de la ç quantit® de produit è n®cessaire pour fournir 1 unité 
fonctionnelle, telle que spécifiée ci-dessus.  
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Le flux de référence des deux systèmes (avec et sans réemploi ou réutilisation), pour chaque dispositif, 
varie en fonction de la masse de lôemballage m®nager, ainsi que du nombre dôutilisations de chaque 
emballage. Dans la suite du rapport, on nomme : 

¶ Emballage ménager, lôemballage primaire vide sans boisson côest-à-dire quôil comprend la 
bouteille, le bouchon et l'étiquette ; 

¶ Bouteille, lôobjet physique qui correspond au corps creux en verre, r®utilis® dans le cas du 

système avec réemploi/réutilisation ; 

¶ UVC (Unité de Vente Consommateur) une utilisation de la bouteille, i.e. la bouteille vendue 

chez le distributeur. Dans le cas de la réutilisation, une bouteille correspond à plusieurs UVC. 

 

¶ METEOR 
 
Sur la base des données fournies par METEOR, le nombre moyen dôutilisations de chaque bouteille 
peut être déterminé grâce aux informations suivantes : 

¶ Nombre dôUVC vendues en ç BtoC » : 5 300 000 UVC par an ; 

¶ Nombre de bouteilles retournées en « BtoC » : 5 125 000 UVC par an ; 

¶ Nombre de bouteilles non collectées en « BtoC » : 175 000 bouteilles par an ;  

¶ Nombre de bouteilles refusées (pas aptes à être réutilisées et donc refusées par le distributeur) : 
100 000 bouteilles par an. 

Ces données permettent de déterminer : 

¶ Le taux de retour (pourcentage de bouteilles ramenées par les consommateurs à la 
déconsignation par rapport à la mise sur le marché des bouteilles) : 97 % ; 

¶ Le taux de refus après déconsignation : 2,0 % ; 

¶ Le taux de renouvellement par cycle : 5,19 % ; 

¶ Le nombre dôutilisations (ou nombre moyen de cycles par bouteille, calcul® comme lôinverse du 
taux de renouvellement) : 19,27 cycles par bouteille. 

Le tableau suivant pr®sente les caract®ristiques de lôemballage m®nager et les flux de r®f®rence : 
 

Tableau 2 : Flux de référence pour les deux systèmes de METEOR 

Type de 
dispositif 

Volume 
(cl) 

Masse unitaire de 
lôemballage 
ménager (g) 

Nombre 
dôutilisations 

Nombre dôUnit® 
de Vente 
Consommateur 
par Unité 
Fonctionnelle 

Flux de référence 
exprimé en poids 
dôemballage 
ménager produit 
(kg/UF) 

METEOR ï 
système avec 
consigne 

75 560 19,27 1333 38,73 

METEOR ï 
système sans 
consigne 

75 460 1 1333 613,18 

 
La bouteille consignée est plus lourde que la bouteille à usage unique. En effet, elle doit être plus 
résistante et plus robuste pour être réutilisable. 
 

 

¶ Coat Albret 
 
Sur la base des donn®es fournies par Coat Albret, le nombre moyen dôutilisations de chaque bouteille 
peut être déterminé grâce aux informations suivantes : 

¶ Nombre dôUVC vendues en ç BtoC » : 40 000 UVC par an ; 

¶ Nombre de bouteilles retournées en « BtoC » : 30 000 UVC par an ; 

¶ Nombre de bouteilles non collectées en « BtoC » : 10 000 bouteilles par an ;  

¶ Nombre de bouteilles refusées (pas aptes à être réutilisées et donc refusées par le producteur) : 
60 bouteilles par an. 
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Ces données permettent de déterminer : 

¶ Le taux de retour (pourcentage de bouteilles ramenées par les consommateurs à la 
déconsignation par rapport à la mise sur le marché des bouteilles) : 75 % ; 

¶ Le taux de refus après déconsignation : 0,2 % ; 

¶ Le taux de renouvellement par cycle : 25,2 % ; 

¶ Le nombre dôutilisations (ou nombre moyen de cycles par bouteille, calcul® comme lôinverse du 
taux de renouvellement) : 3,98 cycles par bouteille. 

Le tableau suivant pr®sente les caract®ristiques de lôemballage m®nager et les flux de r®f®rence : 
 

Tableau 3 : Flux de référence pour les deux systèmes de Coat Albret 

Type de dispositif Volume 
(cl) 

Masse 
unitaire de 
lôemballage 
ménager (g) 

Nombre 
dôutilisations 

Nombre dôUnit® 
de Vente 
Consommateur 
par Unité 
Fonctionnelle 

Flux de référence 
exprimé en poids 
dôemballage 
ménager produit 
(kg/UF) 

Coat Albret ï 
système avec 
consigne 

75 576,6 3,98 1333 193,12 

Coat Albret ï 
système sans 
consigne 

75 576,6 1 1333 768,61 

 
Pour ce porteur de projet, on considère que la masse de la bouteille à usage unique est équivalente à 
celle de la bouteille consignée, par manque de données. Cette hypothèse de poids identique entre la 
bouteille r®utilis®e et la bouteille ¨ usage unique est ¨ lôavantage du syst¯me avec consigne. 

 

¶ Tof&Co 
 
Sur la base des donn®es fournies par Tof&Co, le nombre moyen dôutilisations de chaque bouteille peut 
être déterminé grâce aux informations suivantes : 

¶ Nombre dôUVC vendues en ç BtoC » : 5 526 UVC par an ; 

¶ Nombre de bouteilles retournées en « BtoC » : 4 697 UVC par an ; 

¶ Nombre de bouteilles non collectées en « BtoC » : 829 bouteilles par an ;  

¶ Nombre de bouteilles refusées (pas aptes à être réutilisées et donc refusées par le producteur) : 
75 bouteilles par an. 

Ces données permettent de déterminer : 

¶ Le taux de retour (pourcentage de bouteilles ramenées par les consommateurs à la 
déconsignation par rapport à la mise sur le marché des bouteilles) : 85 % ; 

¶ Le taux de refus après déconsignation : 1,6 % ; 

¶ Le taux de renouvellement par cycle : 16,4 % ; 

¶ Le nombre dôutilisations (ou nombre moyen de cycles par bouteille, calcul® comme lôinverse du 
taux de renouvellement) : 6,11 cycles par bouteille. 

Le tableau suivant pr®sente les caract®ristiques de lôemballage m®nager et les flux de r®f®rence : 
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Tableau 4 : Flux de référence pour les deux systèmes de Tof&Co 

Type de 
dispositif 

Volum
e (cl) 

Masse 
unitaire de 
lôemballage 
ménager (g) 

Nombre 
dôutilisations 

Nombre dôUnit® 
de Vente 
Consommateur 
par Unité 
Fonctionnelle 

Flux de 
référence 
exprimé en 
poids 
dôemballage 
ménager 
produit 
(kg/UF) 

Tof&Co ï 
système 
avec 
consigne 

75 650 6,11 1333 141,8 

Tof&Co ï 
système 
sans 
consigne 

75 650 1 1333 866,45 

 
Pour ce porteur de projet, on considère que la masse de la bouteille à usage unique est équivalente à 
celle de la bouteille consignée, par manque de données. Cette hypothèse de poids identique entre la 
bouteille réutilisée et la bouteille à usage unique est bien entendu ¨ lôavantage du syst¯me avec 
consigne. 

 

¶ Jean Bouteille 
 
Sur la base des donn®es fournies par Jean Bouteille, le nombre moyen dôutilisations de chaque bouteille 
peut être déterminé grâce aux informations suivantes : 

¶ Nombre dôUVC vendues en « BtoC » : 10 309 UVC par an ; 

¶ Nombre de bouteilles retournées en « BtoC » : 4 995 UVC par an ; 

¶ Nombre de bouteilles non collectées en « BtoC » : 5 314 bouteilles par an ;  

¶ Nombre de bouteilles refusées (pas aptes à être réutilisées et donc refusées par le producteur) : 
25 bouteilles par an. 

Ces données permettent de déterminer : 

¶ Le taux de retour (pourcentage de bouteilles ramenées par les consommateurs à la 
déconsignation par rapport à la mise sur le marché des bouteilles) : 48 % ; 

¶ Le taux de refus après déconsignation : 0,5 % ; 

¶ Le taux de renouvellement par cycle : 51,8 % ; 

¶ Le nombre dôutilisations (ou nombre moyen de cycles par bouteille, calcul® comme lôinverse du 
taux de renouvellement) : 1,93 cycles par bouteille. 

Le tableau suivant présente les caract®ristiques de lôemballage m®nager et les flux de r®f®rence : 
 

Tableau 5 : Flux de référence pour les deux systèmes de Jean Bouteille 

Type de 
dispositif 

Volume (cl) Masse unitaire 
de lôemballage 
ménager (g) 

Nombre 
dôutilisations 

Nombre dôUnit® 
de Vente 
Consommateur 
par Unité 
Fonctionnelle 

Flux de référence 
exprimé en poids 
dôemballage 
ménager produit 
(kg/UF) 

Jean 
Bouteille ï 
système 
avec 
consigne 

75 560 1,93 1333 386,77 

Jean 
Bouteille ï 
système 
sans 
consigne 

75 560 1 1333 746,48 
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Pour ce porteur de projet, on considère que la masse de la bouteille à usage unique est équivalente à 
celle de la bouteille consignée, par manque de données. Cette hypothèse de poids identique entre la 
bouteille réutilisée et la bouteille à usage unique est bien entendu ¨ lôavantage du syst¯me avec 
consigne. 
 

¶ Jôaime Mes Bouteilles 
 
Sur la base des données fournies par Jôaime Mes Bouteilles, le nombre moyen dôutilisations de chaque 
bouteille peut être déterminé grâce aux informations suivantes : 

¶ Nombre dôUVC vendues en ç BtoC » : 3 200 000 UVC par an au total sur le Doubs et le Jura. 
Cette donnée a été estimée par le porteur de projet à 69 220 UVC par an sur le magasin du 
Biocoop Lons Le Saulnier ; 

¶ Nombre de bouteilles retournées en « BtoC » : 8 640 UVC par an ; 

¶ Nombre de bouteilles non collectées en « BtoC » : 60 580 bouteilles par an ;  

¶ Nombre de bouteilles refusées (pas aptes à être réutilisées et donc refusées par le producteur) : 
100 bouteilles par an. 

Ces données permettent de déterminer : 

¶ Le taux de retour (pourcentage de bouteilles ramenées par les consommateurs à la 
déconsignation par rapport à la mise sur le marché des bouteilles) : 12 % ; 

¶ Le taux de refus après déconsignation : 1,2 % ; 

¶ Le taux de renouvellement par cycle : 87,7 % ; 

¶ Le nombre dôutilisations (ou nombre moyen de cycles par bouteille, calcul® comme lôinverse du 
taux de renouvellement) : 1,14 cycles par bouteille. 

Le tableau suivant pr®sente les caract®ristiques de lôemballage m®nager et les flux de r®f®rence : 
 

Tableau 6 : Flux de référence pour les deux systèmes de Jôaime Mes Bouteilles 

Type de 
dispositif 

Volume (cl) Masse unitaire 
de lôemballage 
ménager (g) 

Nombre 
dôutilisations 

Nombre dôUnit® 
de Vente 
Consommateur 
par Unité 
Fonctionnelle 

Flux de référence 
exprimé en poids 
dôemballage 
ménager produit 
(kg/UF) 

Jôaime Mes 
Bouteilles ï 
système 
avec 
consigne 

75 650 1,14 1333 760,04 

Jôaime Mes 
Bouteilles ï 
système 
sans 
consigne 

75 650 1 1333 866,45 

 
Pour ce porteur de projet, on considère que la masse de la bouteille à usage unique est équivalente à 
celle de la bouteille consignée, par manque de données. Cette hypothèse de poids identique entre la 
bouteille réutilisée et la bouteille à usage unique est bien entendu ¨ lôavantage du syst¯me avec 
consigne. 

 

¶ Boutô ¨ Boutô 
 
Sur la base des donn®es fournies par Boutô ¨ Boutô sur un point de vente, le nombre moyen dôutilisations 
de chaque bouteille peut être déterminé grâce aux informations suivantes : 

¶ Nombre dôUVC vendues en ç BtoC » : 1 834 UVC par an (sur un point de vente); 

¶ Nombre de bouteilles retournées en « BtoC » : 1 455 UVC par an ; 

¶ Nombre de bouteilles non collectées en « BtoC » : 379 bouteilles par an ;  

¶ Nombre de bouteilles refusées (pas aptes à être réutilisées et donc refusées par le producteur) : 
7 bouteilles par an. 
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Ces données permettent de déterminer : 

¶ Le taux de retour (pourcentage de bouteilles ramenées par les consommateurs à la 
déconsignation par rapport à la mise sur le marché des bouteilles) : 79 % ; 

¶ Le taux de refus après déconsignation : 0,48 % ; 

¶ Le taux de renouvellement par cycle : 21,0 % ; 

¶ Le nombre dôutilisations (ou nombre moyen de cycles par bouteille, calcul® comme lôinverse du 
taux de renouvellement) : 4,75 cycles par bouteille. 

Le tableau suivant pr®sente les caract®ristiques de lôemballage m®nager et les flux de r®f®rence : 
 

Tableau 7 : Flux de r®f®rence pour les deux syst¯mes de Boutô ¨ Boutô 

Type de 
dispositif 

Volume (cl) Masse unitaire 
de lôemballage 
ménager (g) 

Nombre 
dôutilisations 

Nombre dôUnit® 
de Vente 
Consommateur 
par Unité 
Fonctionnelle 

Flux de référence 
exprimé en poids 
dôemballage 
ménager produit 
(kg/UF) 

Boutô ¨ Boutô ï 
système avec 
consigne 

75 560 4,75 1333 157,15 

Boutô ¨ Boutô ï 
système sans 
consigne 

75 560 1 1333 746,48 

 
Pour ce porteur de projet, on considère que la masse de la bouteille à usage unique est équivalente à 
celle de la bouteille consignée, par manque de données. Cette hypothèse de poids identique entre la 
bouteille r®utilis®e et la bouteille ¨ usage unique est bien entendu ¨ lôavantage du syst¯me avec 
consigne. 

 

¶ SIAVED 
 
Pour le SIAVED, le flux de référence est équivalent à 1 tonne de bouteilles collectées et traitées en fin 
de vie. 
Sur la base des données fournies par le SIAVED sur le kiosque, la répartition des bouteilles entre la 
consigne pour recyclage et la consigne pour réutilisation peut être déterminée : 

¶ Nombre de bouteilles collectées par le kiosque : 960 870 bouteilles par an ; 

¶ Nombre de bouteilles collectées pour recyclage : 942 530 bouteilles par an (98,1 % du flux total) ; 

¶ Nombre de bouteilles collectées pour réutilisation : 18 340 bouteilles par an (1,9 % du flux total). 

Afin de pouvoir comparer les dispositifs avec et sans consigne définis précédemment, il est nécessaire 
de sôassurer que les fronti¯res d®finies pour les deux variantes du syst¯me ®tudi® sont telles que les 
deux variantes comparées assurent la même fonction. 
Chacun des deux systèmes de gestion des emballages en fin de vie considérés ici est un processus 
multifonctionnel : 

¶ Le système avec consigne (côest-à-dire avec le kiosque) permet à la fois le traitement des 
bouteilles en verre en fin de vie, la mise à disposition de bouteilles sur le marché via la réutilisation 
(ce qui permet dô®viter la production de bouteilles neuves), et la mise ¨ disposition de verre sur 
le marché via le recyclage (ce qui permet dô®viter la production de verre vierge).  

¶ Le système sans consigne permet à la fois le traitement des bouteilles en verre en fin de vie et la 
mise ¨ disposition de verre sur le march® via le recyclage (ce qui permet dô®viter la production de 
verre vierge). 

Afin dôassurer la comparabilit® des systèmes entre eux, nous proposons dôadopter une m®thode de 
substitution : on ramène chaque syst¯me ¨ un syst¯me monofonctionnel nôassurant que le traitement 
(recyclage, incinération et recyclage) en fin de vie des bouteilles. 
 
Concernant le système avec consigne (assurant les fonctions de collecte et traitement des bouteilles, 
mise à disposition de verre sur le marché via le recyclage, et mise à disposition de bouteilles sur le 
marché via la réutilisation), seront soustraits les impacts environnementaux des procédés fournissant 
la fonction équivalente à lô®vitement de la production du verre vierge (pour le recyclage) et de la 
fabrication de la bouteille en verre (pour la réutilisation). Cette méthode est illustrée par le schéma ci-
dessous. 
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Figure 6 : SIAVED - Frontières de collecte pour recyclage/réutilisation et du système sans consigne et équivalence 

fonctionnelle  

 

 Frontières des systèmes 
 
Lôobjectif de cette section est double :  

¶ D®finir les proc®d®s (i.e. activit®s) qui sont inclus et ceux qui sont exclus du p®rim¯tre de lô®tude 
(définition des frontières des systèmes),  

¶ D®crire la mani¯re dont les r®sultats dôimpacts seront segment®s ou ç ventilés » (définition du 
découpage du cycle de vie en étapes et procédés).  

 

¶ Etapes du cycle de vie 
 
Les étapes du cycle de vie communes aux deux systèmes sont divisées en 6 étapes principales. Les 
étapes de vie communes (mais non nécessairement identiques) entre les deux systèmes sont les 
suivantes : 
 

¶ La phase de fabrication de lôemballage m®nager (emballage primaire uniquement : bouteille en 
verre, ainsi que lô®tiquette, la colle et le bouchon) incluant : 

o Lôextraction des ressources naturelles nécessaires à la production des matériaux de 

base de lôemballage primaire ;  

o La fabrication de lôemballage primaire ; 

o Le transport jusquôau site de conditionnement. 

¶ La phase de conditionnement de lôemballage m®nager incluant lôembouteillage et la fabrication 
des emballages des systèmes finaux (secondaires et tertiaires) en vue du transport vers le site 
où ils seront distribués ; 

¶ La phase de distribution incluant tous les processus intervenant entre le site de conditionnement 
de lôemballage et le magasin de vente (transport vers le site de distribution). Le retour de 
lôemballage d®consign® est inclus dans cette ®tape ®galement (par souci de comparabilit® avec 
le système sans consigne) lorsque le site de conditionnement se trouve sur le site de lavage ; 

¶ La phase de consommation à domicile/hors domicile des ménages incluant le transport par les 
consommateurs du magasin vers le lieu de consommation ; 

¶ La phase de collecte des déchets incluant lôemballage m®nager, les emballages secondaires et 

tertiaires et leur transport vers le lieu de traitement ; 

¶ La phase de traitement en fin de vie (recyclage, incin®ration et enfouissement) de lôemballage 

ménager et des emballages secondaires et tertiaires. 

Les étapes du cycle de vie supplémentaires pour le système avec réemploi/réutilisation concernent : 

¶ Au sein de la phase de consommation (à domicile/hors domicile) le transport des bouteilles 
réemployables au point de collecte/point de vente (trajet effectué par le consommateur pour 
acheter et ramener la bouteille à la déconsignation, voir [ADEME18]) ; 

¶ La phase de déconsignation manuelle ou automatique de lôemballage m®nager ; 

¶ La phase de lavage de lôemballage m®nager avant réemploi/réutilisation. 
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Le schéma de la Figure 1 présente les étapes du cycle de vie considérées dans les frontières des 
systèmes étudiés. Les schémas suivants présentent les différents procédés considérés et le découpage 
des systèmes en étapes du cycle de vie pour lôensemble des dispositifs. Ils explicitent ®galement les 
transports considérés par étape de cycle de vie pour le système avec et sans consigne. 
 

¶ Systèmes sans réemploi / réutilisation (« sans consigne ») ï hors SIAVED 

 

 
Figure 7 : Systèmes sans consigne - Présentation des différents procédés considérés et du découpage des systèmes 
en étapes du cycle de vie - Valable pour tous les systèmes sans consigne excepté SIAVED 

 
A noter que le module « production des emballages » du schéma comprend toutes les activités depuis 
l'extraction des matières premières jusquô¨ la production des emballages en passant par les phases 
intermédiaires de transport et production (du berceau ¨ la sortie dôusine). 
Pour le dispositif SIAVED, les proc®d®s consid®r®s concernent uniquement lô®tape de collecte des 
déchets et le traitement en fin de vie du système sans consigne (voir Figure 11). 
 

¶ Systèmes avec réemploi / réutilisation (« avec consigne ») ï hors SIAVED 
 
Les figures suivantes illustrent le système avec réemploi/réutilisation pour tous les dispositifs. Selon le 
lieu du lavage, côest-à-dire si le lavage est internalisé et se fait sur le site du conditionnement, ou est 
externalisé, certains transports sont inclus dans différentes étapes du cycle de vie, tel que présenté 
dans les schémas ci-dessous. 
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Figure 8 : Systèmes avec consigne - Présentation des différents procédés considérés et du découpage des systèmes 
en étapes du cycle de vie. Dispositifs où le lavage se fait sur le site de conditionnement (METEOR, Coat Albret) 
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Figure 9 : Systèmes avec consigne - Présentation des différents procédés considérés et du découpage des systèmes 
en étapes du cycle de  vie. Dispositifs o½ le lavage se fait en dehors du site de conditionnement (Tof&Co, Jôaime Mes 
Bouteilles et Boutô ¨ Boutô) 
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Figure 10 : Système avec consigne - Présentation des différents procédés considérés et du découpage des systèmes 
en étapes du cycle de vie. Dispositif Jean Bouteille, incluant la fabrication de lôemballage amont et le transport de la 
denrée conditionnée au magasin pour le système vrac 

 
ê noter que pour Boutô ¨ Boutô, les bouteilles sont stock®es sur un site avant dô°tre ¨ nouveau 
transport®es vers le site de lavage puis vers le site de conditionnement. Aucun impact nôest pris en 
compte pour le stockage avant lavage. 
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¶ Systèmes sans réutilisation pour le SIAVED 

 
Figure 11 : Présentation des différents procédés considérés et du découpage en étapes du cycle de vie du système sans 
consigne du SIAVED 

 

¶ Systèmes de collecte pour recyclage/réutilisation (« avec consigne ») SIAVED 

 

 
Figure 12 : Présentation des différents procédés considérés et du découpage en étapes du cycle de vie du système avec 
consigne du SIAVED 

 

¶ Inclusions 
 
Procédés communs aux systèmes avec et sans consigne 
Le détail des procédés inclus communs aux systèmes avec et sans consigne (hors SIAVED) est donné 
ci-dessous : 

¶ Phase de fabrication de lôemballage m®nager : 

o Extraction des ressources naturelles et production des matériaux de base utilisés pour 

la fabrication de la bouteille en verre incluant lô®tiquette, la colle et le bouchon en acier; 

o Fabrication de lôemballage primaire ;  

Conditionnement

Déconsignation Collecte des déchetsTransport 
consommateur

Système de collecte pour recyclage / réutilisation SIAVED

Utilisation chez 

le 

consommateur

Production de 

lõemballage 

ménager

TriTransport des déchets 
des emballages II et III 

Production des emballages 

secondaires et tertiaires

Traitement en 
fin de vie

Traitement

T
ra

n
s

p
o

rt 
d

e
s

 m
a

tiè
re

s
 

p
re

m
iè

re
s

T
ra

n
s
p

o
rt d

e
s
 

e
m

b
a
lla

g
e

s
 II e

t 
III

Stockage dans le magasin/Site 

de vente/Site de 

déconsignation

Lavage

Lavage des 

emballages ménagers

T
ra

n
s

p
o

rt d
e
 

ƭ
Ω
Ŝ
Ƴ
ō
ŀ
ƭ
ƭ
ŀ
Ǝ
Ŝ
 

m
é
n

a
g
e
r

Transport 

Traitement en fin de vie ς
impacts évités

Production de 

verre vierge (taux 

de calcin=0 %)

Légende :                  étape ou procédé hors périmètre

Transport

Traitement

Impacts évités 

par la 

réutilisation

Impacts évités 

par le 

recyclage

¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ 
ménager

Transport



!ÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ρπ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÅ ÒïÅÍÐÌÏÉ ÏÕ ÒïÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÂÁÌÌÁÇÅÓ ÍïÎÁÇÅÒÓ ÅÎ ÖÅÒÒÅ - Rapport |   PAGE 33   

 

o Phases de transport depuis lôextraction des mati¯res premi¯res jusquôau site verrier 

puis des bouteilles du verrier au site de conditionnement. 

¶ Phase de conditionnement de lôemballage m®nager : 

o Fabrication des emballages secondaires et tertiaires des systèmes finaux ; 

o Phases de transport des emballages secondaires et tertiaires des systèmes finaux 

depuis lôextraction des matières premières jusquôau site de fabrication puis des 

emballages jusqu'au site de conditionnement. 

¶ Phase de distribution : 

o Transport de lôaliment conditionn® (et de son emballage) du site de conditionnement 

jusquôau site du distributeur ; 

¶ Phase de collecte des déchets : 

o Transport de lôemballage m®nager et des emballages secondaires et tertiaires non 

collect®s s®par®ment de la poubelle / du point dôapport volontaire vers le centre de 

traitement ; 

o Transport de lôemballage m®nager et des emballages secondaires et tertiaires collectés 

séparément vers le centre de tri puis vers le recycleur. 

¶ Phase de traitement de lôemballage m®nager et des emballages secondaires et tertiaires : 

o Élimination ou valorisation des déchets (enfouissement, incinération et recyclage).  

Pour le dispositif SIAVED, la phase de collecte des d®chets et la phase de traitement de lôemballage 
ménager sont les deux seules étapes prises en compte et similaires entre les deux systèmes.  
 

Spécificités du système avec consigne (hors SIAVED) 
Le détail des procédés propres aux frontières des systèmes avec réemploi/réutilisation et inclus dans 
les frontières de ces systèmes est donné ci-dessous : 

¶ Phase de distribution : 

o Transport de lôemballage déconsigné vers le site de conditionnement pour lavage 

(intégré à cette étape par souci de comparabilité avec le système sans 

réemploi/réutilisation) 
Ce transport est intégré à cette étape uniquement pour METEOR, Coat Albret et Jean 
Bouteille où le site de lavage se trouve sur le site de conditionnement.  
Pour les autres dispositifs, un retour à vide est considéré à cette étape pour le système 
avec consigne, tandis que le transport de lôemballage d®consign® vers le site de lavage 
est allou® ¨ la phase de lavage (point dôattention : cela entraîne un écart dans la 
manière dont sont répartis les impacts environnementaux entre les dispositifs de 
consigne pour lesquels le lavage est effectué sur le site de conditionnement et les 
dispositifs de consigne pour lesquels le lavage est externalisé, même si au global les 
inclusions sont coh®rentes dôun dispositif ¨ lôautre). 

¶ Phase de consommation : 

o Transport des bouteilles pleines depuis le distributeur au consommateur (on calcule la 

surconsommation de carburant avec le système sans consigne) ; 

o Transport des bouteilles vides consignées du domicile du consommateur au magasin. 

¶ Phase de d®consignation manuelle ou automatique de lôemballage m®nager : 

o Consommation dô®nergie (®lectricit®) lors de lôutilisation dôune d®consignation 

automatique (uniquement dans le cas de METEOR) ; 

o Consommation de papier lors de lôutilisation dôune d®consignation automatique 

(uniquement dans le cas de METEOR) ; 

o Note : aucun proc®d® nôa ®t® consid®r® pour les autres dispositifs, pour lesquels la 

déconsignation est manuelle. 

¶ Phase de lavage de lôemballage ménager avant réemploi : 

o Consommation dô®nergie lors de lôutilisation de la laveuse. Les sources dô®nergie sont 

différentes selon les machines utilisées : 

Á Pour METEOR, Jôaime Mes Bouteilles et SIAVED : électricité et gaz ; 

Á Pour Coat Albret : électricité et fioul ; 

Á Pour Tof&Co, Jean Bouteille et Boutô ¨ Boutô : uniquement de lô®lectricit®. 

o Consommation de produits chimiques pour lôentretien de la laveuse ; 
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o Consommation dôeau ; 

o Traitement des eaux usées et fin de vie des étiquettes ; 

o Transport depuis le site de déconsignation vers le site de lavage puis du site de lavage 

vers le site de conditionnement, dans le cas o½ le lavage nôest pas effectu® au m°me 

endroit que le site de conditionnement. Ce cas sôapplique uniquement pour Tof&Co, 

Jean Bouteille et Boutô ¨ Boutô. 

o Transport depuis le site de d®consignation vers le site de stockage, pour Boutô ¨ Boutô, 

o½ les bouteilles sont stock®es avant dô°tre lav®es puis renvoy®es au site de stockage 

avant dô°tre livr®es au site de conditionnement. 

 
Spécificités du système de collecte pour recyclage/réutilisation - SIAVED 
Le détail des procédés propres aux frontières du système avec réemploi/réutilisation SIAVED et inclus 
dans la frontière de ce système est donné ci-dessous : 

¶ Phase de consommation : 

o Transport des bouteilles vides consignées du domicile du consommateur au lieu de 

r®cup®ration côest-à-dire le kiosque. 

¶ Phase de d®consignation automatique de lôemballage m®nager : 

o Consommation dô®nergie (®lectricit®) lors de lôutilisation dôune d®consignation 

automatique ; 

o Consommation de papier lors de lôutilisation dôune d®consignation automatique ; 

o Production des emballages secondaires (caisses plastiques) et tertiaires (palette) 

utilisés pour transporter les bouteilles vides au grossiste ; 

o Phases de transport des emballages secondaires et tertiaires depuis lôextraction des 

matières premières jusquôau site de déconsignation. 

¶ Phase de traitement de lôemballage m®nager et des emballages secondaires et tertiaires : 

o les impacts évités liés à la production de la bouteille suite à la réutilisation et liés au 

transport de la bouteille neuve vers le brasseur sont considérés à la phase de traitement 

de lôemballage m®nager. Les bénéfices du recyclage sont également considérés. 

Pour le système avec consigne, le devenir de lôemballage m®nager va d®pendre du comportement du 
consommateur par rapport au kiosque. Sans kiosque le consommateur a deux choix : mettre sa 
bouteille au bac des OMR ou lôapporter ¨ un point dôapport volontaire en vue de son recyclage. Avec 
un kiosque, le consommateur a un choix suppl®mentaire. Il nôexiste pas dôinformations concernant le 
pourcentage de bouteilles captées par le kiosque. Différentes hypothèses peuvent être 
raisonnablement faites : 

¶ Une hypothèse « prudente » consistant à dire que les consommateurs allant apportant leurs 

bouteilles au PàV (et uniquement ceux-ci) les déposeront au kiosque si un kiosque est mis en 

place. Cela correspond à un captage de 73,5 % de bouteilles par le kiosque. 

¶ Une hypothèse plus favorable pour le scénario avec kiosque, consistant ¨ supposer quôen 

raison de la gratification financière, un nombre plus important de consommateurs vont au 

kiosque déposer leurs bouteilles, y a compris des consommateurs qui habituellement mettent 

leurs bouteilles dans le bac des OMR. Avec cette hypothèse, le taux de bouteilles captées par 

le kiosque peut varier entre 73,5 % et 100 %. 

De façon schématique, cela revient à déterminer les différents pourcentages suivants, présentés dans 
la figure suivante : 

¶ X : le pourcentage de bouteilles captées par le kiosque ; 

¶ x, y et z : les % de traitement en fin de vie des bouteilles qui ne sont pas rapportées au kiosque.  
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Figure 13: Périmètre du système SIAVED, avec un focus sur la fin de vie de l'emballage ménager, dépendant du 
comportement du consommateur. 

Ainsi pour la fin de vie de lôemballage m®nager pour le syst¯me avec consigne, deux sc®narios ont 
été envisagés : 

¶ Un scénario « captage tout type de bouteilles » qui est le scénario de référence. On suppose 

ici que tous les consommateurs rapportent la bouteille au kiosque, les bouteilles non rapportées 

au kiosque sont traitées dans les mêmes proportions que le scénario sans kiosque (73,5 % 

recyclées, 17,2 % incinérées et 8,8 % enfouies). Ce scénario équivaut de façon théorique à 

supposer que lôensemble des bouteilles arrivant en fin de vie sont capt®es par le kiosque.5 

¶ Un scénario « captage recyclage » pour le système avec consigne est également défini et 

sera comparé aux deux scénarios de référence précédemment décrits. Pour ce scénario, on 

suppose que seuls les consommateurs mettant leur bouteille ¨ recycler en point dôapport 

volontaire vont utiliser le kiosque (ce qui est probable en zone rurale). Cela équivaut à supposer 

que toutes les bouteilles normalement recyclées vont être apportées au kiosque, tandis que les 

autres consommateurs continuent de jeter leurs bouteilles au OMR. 

Les proportions de bouteilles allant au recyclage, ¨ lôenfouissement, ¨ lôincin®ration et capt®es par le 
kiosque pour les trois scénarios considérés (sans consigne, avec consigne captage tout type de 
bouteilles et captage recyclage) sont résumés dans la figure suivante : 

 
Figure 14 : Pourcentage des différents devenirs en fin de vie de l'emballage ménager, en fonction du scénario étudié 

 

                                                      
5 Nous obtiendrons les mêmes résultats non pas avec un taux de collecte de 100% des bouteilles, mais avec un pourcentage équivalent 
ÅÎÔÒÅ /-2 ÅÔ 0Á6ȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire lorsque tous les consommateurs sont touchés par le kiosque à proportion égale : les bouteilles non 
rapportées au kiosque seront donc traitées dans les mêmes proportions que le scénario sans kiosque (73,5 % recyclées, 17,2 % 
incinérées et 8,8 % enfouies). 




















































































































